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ICONES D’IDENTITE
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A la fin de son article dans le Figaro du 18 mai 2007, Sophie de Ravinel demande à ses lecteurs s’ils sont choqués de la destruction des églises par leurs propriétaires, les maires en mal d’argent. Qu’ils soient croyants ou non, chrétiens ou non, 85% des 25000 réponses par Internet s'insurgent contre la destruction de ces icônes d'identité. Cette polémique autour de la destruction d’églises en France relance l’épineuse question du patrimoine religieux rural et ravive, sans doute, d’autres peurs plus profondes d’ordre spirituel et culturel.

ICONES DU SACRE

Icônes du sacré, les Maisons de Dieu émaillent la France au cours du Moyen Age. Elles célèbrent le Dieu des Armées que les rois et les princes veulent avoir à leur coté, particulièrement lors des Croisades pour délivrer les Lieux Saints ; le Dieu de Justice qui proclame sa loi dans les tribunaux de droit canon; le Dieu de Miséricorde qui pardonne aux pêcheurs repentis; le Dieu de Bonté dont les hôpitaux soignent les malades et réconfortent les mourants; le Dieu de vie qui baptise les nouveaux nés, sauve les enfants trouvés, éduque les jeunes dans les écoles et les universités. Pour l’amour de ce Dieu Tout Puissant, pour implorer ses bienfaits, chacun veut avoir « son » sanctuaire à proximité.

Ainsi au cours du Moyen Age, la Maison de Dieu est au cœur de chaque communauté religieuse, militaire et civile. En ces temps d’économie agraire qui exigent neuf familles rurales pour alimenter une famille urbaine, rares sont, en France, les grandes villes hors Paris. Rien de comparable aux cités des Flandres ou d’Italie. En revanche, l’hexagone est couvert d’un maillage serré de paroisses qui, au nombre de 36000 en 1789, deviendront nos 36000 communes. Revenons aux temps de Saint Louis. A cette époque la France est le pays le plus peuplé d’Europe, avec 20 millions d’habitants, soit cinq fois plus que l’Angleterre, trois fois plus que l’Espagne et deux fois plus que l’Italie. De part son étendue, sa démographie et son économie, le patrimoine cultuel de la  Fille Aînée de l’Eglise est et restera supérieur à celui de l’Italie, de l’Espagne et de l’Angleterre (qui ne compte plus, aujourd’hui, que 27000 églises, dont 13000 sont classées et appartiennent pour 80% à The High Church of England).

A l’inverse des paroisses réparties uniformément sur tout le royaume, les monastères bénédictins, cisterciens, dominicains, carmes et franciscains se regroupent en nébuleuse autour de leur lieu de fondation. Il en est autrement des constructions liées aux pèlerinages qui s’alignent le long de routes menant aux centres vénérés. En provenance d’Angleterre, des Flandres, d’Allemagne, d’Autriche ou d’Italie, les cinq principaux chemins de St Jacques de Compostelle qui regroupent plus de 5000 édifices, conduisent d’abord au Somport puis à Roncevaux avant de franchir les Pyrénées selon des routes que j’ai étudiées dans un mémoire soutenu à la Sorbonne.
L’ensemble de ce patrimoine a été érigé en quelque 500 ans. Il fut financé par des dons et legs, indulgences et autres offrandes spontanées gérés par un Clergé bâtisseur. Construit par une main d’œuvre corporative dûment payée et le plus souvent anonyme, les cathédrales n'ont jamais été réalisées par des esclaves comme les temples d’Egypte ou par des prisonniers comme les sanctuaires aztèques. Erigées pour l’éternité, les églises romanes se regroupent autour de cinq pôles régionaux. En revanche, les sanctuaires gothiques, dont l’arc brisé est né en Ile de France, rayonnent à partir du Valois. Quelque 45000 bâtiments religieux d’origine médiévale sont en totalité ou partiellement parvenus jusqu’à nous. Ils constituent un ensemble inégalé en Europe tant par leur nombre et leur qualité, que par leur originalité et leur variété, allant des bâtiments les plus nobles, les plus raffinés jusqu’aux chapelles les plus provinciales, les plus modestes et souvent les plus touchantes.

Cet ensemble médiéval représente environ 45% du bâti religieux français. Il s’enrichit aux temps modernes d’un autre ensemble de sanctuaires de style classique qui représentent environ 20% du patrimoine cultuel bâti :  les églises du XVIème et XVIIème siècles remplacent en priorité les destructions dues aux Guerres de Religion et marquent le réveil d’une ferveur religieuse, conséquence de la Contre Réforme. Pour Paris, cet élan mystique se traduit par une couronne de 115 monastères. 

Après le grand silence religieux du Siècle des Lumières, après le Génie du Christianisme de Chateaubriand et le Concordat de Napoléon encore en vigueur en Alsace, le XIXème siècle voit un réveil du sacré. De nouvelles constructions surgissent. Des restaurations spectaculaires se déroulent. Les édifices religieux du XIXème siècle représentent au tour de 35% du bâti religieux actuel ! En Vendée et en Maine et Loire, priorité est donnée aux zones décimées par les guerres des Chouans. En Côtes d’Armor, les églises romanes jugées trop petites sont remplacées par des bâtiments plus vastes. En périphérie urbaine, autour des usines et des quartiers industriels, surgissent rapidement des édifices cultuels trop souvent mal construits. Cette hâte est désastreuse ! La solidité des églises devient inversement proportionnelle à leur âge, les plus récentes étant les plus fragiles !
Pour conclure, disons qu’après quelques mois d'existence, l’OPR a récolté des chiffres éloquents. Chaque département français présente environ de 600 à 1000 églises avec des sommets dans l’Orne (1300 bâtiments) et les Côtes d’Or. Chaque commune compte environ deux édifices religieux et demi avec des pointes dans les Ville d’Art. Chaque Secteur sauvegardé (sujet de ma thèse de doctorat en droit sous l’égide d’Henri de Ségogne), compte de 10 à 15 églises. Une fois de plus Paris est l’exception. On y dénombre quelques 750 sanctuaires sans compter les centaines construits depuis 1905 tant dans la capitale que dans la Grande et la Petite Couronne.  

ICONES DE BEAUTE

Icônes du sacré, les églises sont aussi une quête de Dieu à travers l’art. Au Moyen Age, dans un élan de spiritualité, les bâtisseurs, maîtres maçons, peintres de fresques ou sculpteurs préfèrent garder l’anonymat. Leurs œuvres sont des prières, des dons de foi. Tout change sous la Renaissance qui donne priorité à l’Homme et à l’Humanisme. Les Maisons de Dieu, vitrines des artistes qui les ont crées, deviennent alors des icônes de beauté. Désormais ces chefs d’œuvre ne sont plus anonymes. Et pour cause ! Si les hommes de génie qui les ont façonnés sont considérés comme des surhommes, s’ils ont reçu de Dieu tant de talents, ils doivent en priorité se faire connaître pour assurer la construction et la décoration des Maisons de Dieu. Comme les édifices cultuels jouent un rôle éminent dans la société civile, comme l’élite et la population s'y réunissent en grande pompe, les plus grands génies de la Renaissance italienne s’arrachent l’honneur d’élever les sanctuaires. A Florence, Brunelleschi érige le dôme des fleurs. A Rome, Michel Ange dresse la coupole de Saint Pierre. Peu après, Le Bernin entoure l’esplanade d’une colonnade célèbre. De même en France, les plus grands architectes, peintres et sculpteurs participent aux chantiers des rois et des princes de l’Eglise. Ainsi voit-on François Mansart ériger le Val de Grâce, Jules Hardouin Mansart construire les Invalides, Soufflot bâtir le Panthéon. Parallèlement, dans les campagnes reculées, les artisans assoient leurs renommées lors de la construction d’églises rurales. Ces modestes et touchants chefs d’œuvre sont érigées à l'aide de la population locale par des maîtres d'œuvre dont la trace nous est perdue.
Grâce au mécénat de l’Eglise, le patrimoine religieux français englobe, en 1789, l’immense majorité du patrimoine du royaume. Pendant la Révolution, les biens immeubles qui le composent sont sécularisés et vendus. Nombre de biens meubles sont affectés aux musées qui se créent alors. Un demi-siècle plus tard, le bâti religieux, vitrine du génie des hommes, fragile par nature, est en fort mauvais état faute d’avoir été entretenu pendant plus d’un siècle. Le restaurer est urgent ! Pour sauver Notre Dame de Paris, Montalembert et Lacordaire interviennent. Une loi dégage des fonds importants. De plus, pour connaître l’état des monuments remarquables, Mérimée, sous les ordres de Guizot, met en place les prémices de la législation sur les Monuments historiques. Elle aboutit de nos jours à la protection au terme de la loi de 1913, de 154 Cathédrales, 673 abbayes, 15261 églises paroissiales et chapelles, 105 temples protestants, 61 synagogues et 4 mosquées. Le patrimoine religieux est dés lors reconnu aux yeux de l'Etat, comme le plus grand musée vivant d’architecture, de sculpture et de peinture de la nation. 

En un siècle et demi, la liste des édifices classés MH a évolué en fonction de critères variables à chaque génération. Au début, soit au milieu du XIXème siècle, influencé par les Romantiques et Viollet le Duc fascinés par le Moyen Age, le bâti protégé est catholique et médiéval. Lorsque les générations suivantes s’intéressèrent à la Renaissance, la direction des Beaux Arts classe généreusement les sanctuaires du XVIème siècle. Lorsque le Grand Siècle et le XVIIIéme siècle sont l’objet de l’engouement de l’Ecole des Beaux Arts, nombre d’édifices de style classique sont déclarés Monuments historiques. « L’horrible XIXème siècle » reste décrié jusqu’à la Présidence de Georges Pompidou qui autorise la destruction des Halles de Baltard en 1972. Trois ans plus tard, Michel Guy, ministre de la Culture, fait entrer le géant méconnu dans le Panthéon des M.H. Cependant, un quart de siècle après, le XIXème siècle reste mal aimé. Seul le XXéme siècle le bat avec 173 édifices cultuels protégés. A ce jour, avec environ 35% du bâti cultuel français, les XIX et XX éme siècles représentent 15% du patrimoine protégé. L’écart est immense avec le bâti médiéval qui représente environ 45 % du bâti cultuel et dont plus de 50% est protégé ou avec le patrimoine de style classique qui représente 20 % du bâti cultuel et dont près du quart est protégé. Ces variations entre le volume du bâti et l’intérêt que le ministère de la Culture leur porte nous laissent rêveurs ! Sans doute, ce qui est considéré laid aujourd’hui peut être jugé exceptionnel demain. Comme il est difficile, voire impossible de préjuger de l’intérêt que présentera à l’avenir un bâtiment cultuel, il est redoutable de le détruire aujourd’hui sous prétexte qu’il ne correspond pas aux canons esthétiques en cours. 

Depuis peu, dans un grand mouvement national et laïc, la France sacralise la mémoire de la nation. Chaque année des millions de Français visitent religieusement leur patrimoine lors du troisième week-end de septembre. Sous l’effet de l’émotion, l’ampleur de celui-ci ne cesse de s’étendre. Au préalable et  dans un premier temps, entre Louis Philippe et la guerre de 1914, seuls sont protégés les monuments d’intérêt national : Reims, Saint Denis, Vézelay, le Puy, le Mont Saint Michel ou Fontevraud. Dans un second temps, le patrimoine prend un tour plus quotidien. En 1925, il s’intéresse aux monuments chargés d’histoire ou de moindre valeur esthétique : les ISMH. Après la dernière guerre, il inclut dans son giron le travail des hommes. Ainsi apparaît le patrimoine industriel. Depuis une dizaine d’années, la Fondation du Patrimoine étend ce concept au patrimoine de proximité, dénommé Petit Patrimoine. Enfin, dans un quatrième temps, l’inconscient collectif soulève le problème du patrimoine rural. Pourquoi ne s’intéresser qu’aux instruments de travail, moulins ou éoliennes ? Pourquoi négliger les églises et chapelles rurales, témoins fervents de la mémoire de nos campagnes ? L'immense majorité des Français répond : elles ont droit de cité dans le Panthéon des M.H. D'ailleurs l'immense majorité de leurs propriétaires, les maires, sont prêts à se battre pour les conserver. Ne sont-elles pas « leur » bien, donc leur patrimoine privilégié ? La Sauvegarde de l’Art français depuis le legs de la marquise de Maillé en 1964 et maintenant La Fondation du Patrimoine ont pris les devants. Conscientes de l’élargissement du concept du patrimoine, toutes deux aident à restaurer les sanctuaires de campagne avec le soutien généreux des conseils régionaux et généraux. C’est là une œuvre d’autant plus nécessaire que, depuis 1905, la propriété des édifices cultuels est disloquée entre leurs propriétaires, la commune et leur affectataire, le clergé, dont les intérêts ne convergent pas toujours !

Oeuvres des hommes offertes à Dieu, environ 17 % des édifices cultuels français sont protégés. Leur avenir est donc assuré. En revanche plus de 80% du patrimoine cultuel français ne l'étant pas, demeure très exposé. Il subit de plein fouet les affronts du temps, l’abandon des campagnes, la croissance des villes, l’arrivée de populations nouvelles, le matérialisme, la sécularisation, le manque de prêtres et de fidèles. Le tiers du bâti cultuel a disparu par suite des conflits internationaux qui frappent périodiquement les 15 départements de l’Est et du Nord de la France. Les luttes religieuses et idéologiques sont plus destructrices encore ! Outre les Guerres de Religion, le Gallicanisme suivi de l’Anticléricalisme conduisent, en 1790, à la sécularisation des biens du clergé et, un siècle plus tard, en 1905, à la séparation de l’Eglise et de l’Etat. Aux termes de cette expropriation, le clergé reste affectataire exclusif de ses anciens biens. La charge de leur entretien revient aux nouveaux propriétaires, les communes souvent en mal d'argent.

Depuis l’aube du XXIème siècle et sous l'effet d’éléments nouveaux, les Français découvrent autrement leur patrimoine cultuel. Avec le reste de l'Union Européenne, ils s'interrogent sur les racines chrétiennes de l'Europe, ces racines dont les églises sont le lumineux témoin. Ils admettent, à 58%, qu’il pourrait aussi être utilisé pour des activités culturelles. Ils s’étonnent également devant le nombre de cultes et de sectes en attente de lieux de prières et auxquels il est impossible de confier les bâtiments vacants. Imaginez non en ville, mais en milieu rural, la réaction d’un village isolé face à l’implantation dans un sanctuaire déserté, de Musulmans, Témoins de Jéhovah, les Mormons, les Scientistes ! Les Français sont par ailleurs édifiés par la dévotion des quelque six millions de leurs compatriotes musulmans, en mal de lieu de prière. Ils mesurent, enfin, scientifiquement, grâce à une nouvelle discipline, l’urbanisme, le rôle de leurs églises dans le paysage urbain. Jusqu’au milieu du XXème siècle, soit jusqu’à l’apparition dans les faubourgs des premières barres HLM, la France a construit ses villes et villages autour d’un noyau aboutissement de ses rues, avenues et perspectives. Au cœur d’une place centrale avec fontaines, cafés, boutiques et parfois cimetière, souvent souligné par des rocades concentriques, cet épicentre, qui structure les quartiers, les cimente, les harmonise, est un bâtiment symbole, généralement le plus haut, le plus noble, le plus glorieux de l’agglomération. Et, ce bâtiment phare ne peut pas être la mairie ! Apparue dans les villages au cours du XIXème siècle, la Maison commune a d’abord revêtue une apparence modeste. Rares sont les Hôtels de Ville placés, aujourd’hui, au cœur de l’échiquier urbain. Comme à Paris, Notre Dame, ou à Evry-Ville-Nouvelle, la cathédrale est le bâtiment pivot, le bâtiment phare, le bâtiment identitaire. Le détruire est inconcevable sans désarticuler nos cités et villages.

ICONES D’IDENTITE

Maisons de Dieu, vitrines du talent des hommes, les églises sont aussi la mémoire vivante des religions, nationalités, groupes et cultures qui les ont érigés ou qui s’y réunissent. Elles sont de plus, l’icône identitaire des lieux où elles se dressent : capitale, chefs lieux, villes ou villages.

Lorsque Luther et Calvin apparaissent et que des sectes rivales divisent la France, les églises sont affectées à des cultes différents. Dés lors, elles ne sont plus les Maisons d’un seul Dieu unanimement reconnu. Elles deviennent des lieux de prière relevant d’une catégorie de croyants, d’une religion particulière. Sous la Réforme, les temples rarement construits pour leur destination finale sont le plus souvent des églises catholiques saisies et transformées par les Protestants. Lorsque surviennent les Guerres de Religion, beaucoup d’édifices, tant protestants que catholiques, sont brûlés ou détruits. Pacificateur, l’Edit de Nantes répartit pendant un siècle les églises entre les uns et les autres, les Protestantes gardant quelque 10% de l’ensemble bâti. Par la révocation de l’Edit de Nantes, les bâtiments cultuels sont transférés aux seuls catholiques. Il faut attendre la fin du Siècle des Lumières et les édits de Louis XVI sur la Liberté de culte pour que Juifs et Protestants puissent librement célébrer leur foi. Rares sont les synagogues bien préservées antérieures à Carpentras datant du XIVème siècle. Une première vague d’édifices cultuels juifs est élevée dans le sud de la France par les Séfarades venant l’Espagne. Une seconde apparait avec les Ashkénazes établis d’abord en Alsace, puis dans l’Est et en Ile de France. Depuis un siècle, 600000 Séfarades et Ashkénazes se sont implantés dans les grandes villes de province. Entre temps, 800000 Protestants célèbrent leur culte aux multiples obédiences : luthériennes, calvinistes, méthodistes, presbytériennes, etc. Au cours de ces six dernières années, les Pentecôtistes et les Evangélistes en pleine expansion, ouvrent une cinquantaine de temples.

Au fur et à mesure que la France, patrie des droits de l’homme, s’affirme comme terre d’accueil, les édifices religieux se transforment en pôles identitaires. Ils regroupent et bientôt représentent les nationalités qui s’y réunissent. Ainsi y a-t-il des églises anglaises, américaines, espagnoles, italiennes, allemandes, baltes, roumaines, grecques, etc. Toutes les religions du Moyen-Orient ont également leurs sanctuaires : maronites, grecs orthodoxes, grecs catholiques, syriaques, arméniens et dans une moindre mesure coptes. La France accueille, au XIX siècle, les églises des Polonais catholiques fuyant l’occupation des Russes orthodoxes et des Prussiens luthériens. De même, notre pays voit se multiplier les églises orthodoxes au lendemain de la Révolution soviétique de 1917. Entre temps, les ouvriers polonais, italiens, espagnols et portugais, venus chercher du travail dans les mines, les industries et les services domestiques, érigent leurs propres églises. Dans l’Entre-deux-guerres, l’Armée française construit pour ses anciens combattants, des mosquées et des pagodes. Dernièrement se confirment les besoins de communautés musulmanes. Magrébins, Africains et Turcs bâtissent 1300 lieux de prière avec leurs modestes moyens et d'importantes mosquées grâce à l’aide généreuse des émirs du Golfe. Enfin les bouddhistes, « boat people » du Vietnam ou Tibétains fuyant les Chinois, érigent un nombre croissant de pagodes dont cinq sont protégées. Parmi les derniers venus de cette longue liste d’émigrants politiques, mentionnons, outre les Chinois qui se regroupent par quartiers autour de temples confusianistes ou taôistes, les Hindous, Tamouls et Cingalais. 

Les édifices cultuels, lieux de ralliement des croyants venus des quatre continents, sont enfin, d’abord et surtout la mémoire de la France. Miroirs vivants de notre passé, ils sont l’emblème identitaire de nos cités et de nos campagnes. Outre les cathédrales des rois et des princes qui y sont enterrés, outre les sanctuaires des bourgeois de nos villes, il y a les clochers de nos campagnes. Chéris des poètes, des écrivains et des hommes politiques (y compris de François Mitterrand qui les inclut dans son affiche de campagne lors de l’élection présidentielle de 1981), leurs silhouettes symbolisent le paysage français. Etendard séculaire de la Beauce, Chartres règne au milieu de ses champs de blé. Ailleurs, les flèches de mille, de milliers de villes ou de villages, sont source d’orgueil, point d’ancrage et pôles d’identité. Les paysans les ont construites de leurs propres mains. Pendant des siècles, ils se sont fait inhumer à leurs pieds. Lors de leurs épousailles et de leurs funérailles, ils s’y retrouvent. Et comme par un jeu de miroirs, ils s'identifient à elles. Flèches et clochers, tours et absides, porches et façades ont la saveur des régions qui les ont vues naître tour à tour bretonnes, basques, languedociennes ou provençales. Aussi qu’ils soient croyants et qu’ils voient dans ces édifices imposants l’icône du sacré, la Maison de Dieu, ou bien qu’ils soient incroyants mais humanistes et qu’ils y découvrent l’icône de la beauté, le chef d’œuvre des génies qui les ont érigé ou encore le timide aboutissement d’un acte de foi et d’amour, les Français retrouvent toujours dans leurs lieux de culte, grands ou petits, royaux ou campagnards, la mémoire de leurs ancêtres, les racines de leur Nation.

Plus de cinquante journaux, télévisions, radios, magazines, quotidiens, français ou étrangers ont répondu à la campagne de presse lancée par l’OPR au printemps 2007. Ils se sont interrogés sur l’avenir du patrimoine cultuel face au XXIème siècle. Ils ont éveillé la conscience collective de notre pays sur son importance et sa fragilité. Mieux, ils ont fait sauter un verrou dans l’esprit de nos compatriotes, ont permis une prise de conscience collective et ont conduit à une levée de boucliers. Ce n’est là qu’un début. Sujet de société, objet d’intérêt national, l’avenir des édifices cultuels va sans doute, en veille d’élections municipales et pour longtemps, continuer à préoccuper nos élus et à émouvoir nos concitoyens.

Le but de notre association, l’OPR, va au-delà. L’Observatoire du Patrimoine Religieux a pour objet la connaissance et la sauvegarde des édifices cultuels. Elle s’est donnée pour priorité, le recensement du bâti et l’édition d’un site internet. Il est, en effet, impossible de défendre un patrimoine que l’on ne connaît pas. Or, on ne sait pas s’il compte 60000 ou 100000 édifices. On ne sait pas dans quel état il se trouve. On n’a pas les moyens d’approcher tous ceux et toutes celles qui veulent le défendre. Vu l’immensité de la tâche, le site OPR exclut dans un premier temps les ensembles cultuels urbains (tels que les ensembles canoniaux), le mobilier, les ensembles funéraires, archéologiques et les édicules. Le site de l’OPR sera un trait d'union, une plate forme, sans lequel on ne peut pas organiser une action collective en faveur des édifices cultuels, ces icônes du sacré, ces icônes de beauté, ces icônes d’identité collective.
Je rends hommage au travail réalisé depuis près d’un demi siècle par l’Inventaire des Richesses de la France : 200000 fiches, dont 30000 illustrées, 13000 terminées et 44190 portant sur l’architecture religieuse. Je rends également hommage à la constellation des sites inclus dans le portail du Ministère de la Culture qui tôt ou tard doivent s’harmoniser, s’interpénétrer. Cependant aucun d’entre ces sites ne traite séparément du seul patrimoine religieux pourtant si singulier avec ses multiples confessions. A part les 25000 fiches de Mérimée, aucun autre ne mentionne les édifices cultuels ruraux non classés. A fortiori, aucun n'aborde simultanément dans une même fiche les éléments spécifiques au bâti cultuel. C'est pourquoi l'OPR a entrepris un travail de coordination interconfessionnelle selon une méthode précise. Celle-ci passe par la réalisation d'une fiche individuelle à trois volets. Le premier porte sur l’identité et le statut juridique du bâtiment c'est-à-dire sur sa religion, sa localisation, son propriétaire, son affectataire et sur l’association qui le soutient. Il porte de surcroit sur son statut au regard du ministère de la Culture (bâtiment protégé ou non) et aux yeux des cultes qui s’y déroulent (cathédrale, paroisse, synagogue, temple, chapelle, abbaye, monastère etc.). Le second volet comprend un bref descriptif artistique et historique et une mention de l'état de la conservation du bâti. Enfin, le troisième volet portera, grâce à des liens à créer avec des bases de données spécialisées, sur les événements cultuels (cérémonies et messes) et culturels (concerts, expositions et visites touristiques). 
Ce recensement avons-nous dit, a pour objet, non de rivaliser avec les recherches déjà publiées par le ministère de la Culture et, depuis la décentralisation par les Régions, mais bien de faire une synthèse. Cette synthèse est le but de l’OPR, association indépendante qui a entrepris son gigantesque travail, grâce au soutien de sa Présidente d’honneur, Bernadette Chirac, grâce à l’aide bénévole de délégués départementaux et de jeunes historiens de l’art, de Masters ou doctorat et surtout grâce à l’appui bienveillant des plus grands responsables cultuels, dont le cardinal Poupart et le recteur Boubaker, et des plus hautes autorités de l’Etat dont Christian Poncelet, président du Sénat et Jean Louis Debré, président du Conseil constitutionnel. Nous remercions enfin ceux qui nous ont invité à participer à la célébration du Xème anniversaire des Journées Juridiques du Patrimoine, Alain de La Bretèche, président et Philippe Richert, Vice Président du Sénat, un ami, dont l’assistance sans faille, nous est précieuse. 
PAGE  
11


